
 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION 

CSO COT CDJ 31-32-32 
DU 6 FEVRIER 2026 

PAR VISIOCONFERENCE 

HAUTE-GARONNE 
courriel :  accueil@athle31.fr 

tél : 07 80 47 94 91 

GERS 
courriel : mediamole.bernard@orange.fr 

tél :  06 11 51 93 14 

 
TARN-ET-GARONNE 

courriel : arcuset.denis@orange.fr 
tél : 06 07 61 25 23  

 

 
Présents : Jean Marc Benchimol (31), Claire Brun-Gautier (82), Joris Chapin (31), José De 
Oliveira (82), Sylvain Dedieu-Fourtet (31), Anne Delugin (31), Michel Dudignat (31), Chantal 
Duprat (31), Magalie Duprat (31), Bernard Médiamole (32), Eric Pons (31), Dominique Tallet (31), 
David Youssefi (31) 
Invités : Sont invités les représentants de club s’étant porté candidat pour accueillir des 
compétitions départementales : Thierry Duprat (Blagnac SC), Corinne Misermont et Franck Monel 
(Montauban Athlétisme), Valentin Mahey (Ac Auch) 
 
Excusé : Denis Arcuset (82) 

Ordre du jour : 
- Attribution des sites de compétitions pour la saison estivale 

Début à 21h05 

 

1. ATTRIBUTION DES COMPETITIONS 31 32 82 

Quelques clubs se sont portés candidats pour accueillir des compétitions départementales sur leur 
stade : Blagnac, Moissac et Auch. Un club s’est porté candidat pour accueillir une compétition sur 
le stade de Sesquières : Athlé 632. 

La journée initialement positionnée le samedi 4 avril est décalée au dimanche 5 avril, en raison de 
l’AG de la ligue organisée le samedi 4 avril. Les représentants de Montauban, seul candidat sur 
cette date, valident la modification. Il manque un autre site pour cette organisation. 

Pour les compétitions BE MI multi-sites, David Youssefi explique que la répartition des clubs sur 
les 2 sites ne peut malheureusement pas être faite sur la seule considération géographique. Pour 
une bonne organisation, il est en effet nécessaire de répartir de manière équilibrée les deux sites 
en termes de nombre d’athlètes et de juges et compétences de juges. Par contre, tous les clubs du 
82 seront répartis sur le même site, tout comme tous les clubs du 32. 

Le comité 31 est conscient que tous les clubs ne disposent pas d’un stade permettant d’accueillir 
les compétitions. En revanche, tous les clubs sont en capacité d’accueillir des compétitions à 
Sesquières. Une feuille explicative permettant de montrer les responsabilités du comité et celle 
des clubs dans le cadre d’une co-organisation est en cours de rédaction. 

Tous les présents regrettent la faible participation des clubs pour se porter candidat. Le comité 31 
souligne qu’il ne pourra pas gérer seul toutes les compétitions et a besoin de support des clubs 
pour des organisations à Sesquières. Cependant, afin de montrer sa bonne volonté, le comité 31 
prend entièrement à sa charge l’organisation des départementaux BE MI à Sesquières du 2 mai.  

Joris Chapon rappelle que le comité 31 organise déjà sans club support les départementaux 
masters. Il est donc indispensable que les clubs n’ayant encore porté candidature s’impliquent 
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pour aider à l’accueil des compétitions. 

Afin de pouvoir utiliser des stades non complets (par exemple aires de lancers non homologuées), 
il est convenu, pour les départementaux CA et +  : 

- Les programmes seront fait en fonction des capacités des stades 

- Il est possible d’ajouter une épreuve individuelle de marteau (par exemple) lors des 
départementaux d’épreuves combinées CA et + à Sesquières 

Décisions prises à l’unanimité : 

Date compétitions Propositions d'orga Décisions tripartites Remarques  

Dim 5 avril 
J1-  pointes d'Or 

BE MI 
 (2 sites) 

Site 1 : Montauban 
Site 2 : 

Passage au Dimanche 5 acté 
pour Montauban + contact 
club ou sesquière pour se-
cond site. Faire com pour 

sesquière.    

sam 11 ou 
dim 12 

avril 

J2- pointes d'Or 
BE MI 

 (2 sites) 

Site 1 : Blagnac Sc le 
samedi 11 

Site 2 : 

Site 1 acté pour Blagnac Sc 
 

Contact clubs pour Ses-
quières pour second site   

 
sam 18 

avril 
Deptx Masters  

(1 site) 
Sesquières : CDA 31 acté aides des STAPS 

 

 
sam 02 

mai 

Dptx indiv. 31 BE 
MI 

 (1 site)   
CDA 31 Sesquières + béné-

vole clubs   

 

 

dim 10 
mai Equip'athlé BE 

MI  
(2 sites) 31/82 

Site 1 :  
Site 2 :  

UAO Sesquières à confirmer 
+ 

Contact clubs pour ses-
quière la veille ou pour se-

cond site. Avec stade et pas 
encore d'orga.  32 avec le 65 

 

 
sam 23 

mai 
J1 - Chts dep CA+ 

  

Relancer les autres clubs 
même si stade pas totale-
ment utilisable (Muret ?) 

1/2 programme 
adapter au Stade qui 

se propose.  

 

 

sam 30 et 
dim 31 

mai 
Deptx EPREUVES 

COMBINEES 

Sesquières : Athle 
632 

Acté  

Possibilité Mar-
teau si manque 
de cage pour les 

CA et +.  

 

 
sam 30 

mai 
Dept 32/46/82  Moissac 

Acté  
Chrono et JA 

Fournis par 31 
 

sam 06 
juin 

J2 - Cht dep CA+ Ac Auch 
Acté 

1/2 programme : pas 
de marteau possible 

à Auch 
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Actions :  
 CDA31 : sensibiliser les clubs sur le besoin de leur support pour les compétitions 
départementales. 
 Prévenir les clubs ayant candidater de la validation des sites (action Sophie LAKRICHI) 
 Réservation du stade de Sesquières pour toutes les dates où il manque un site, en avance 
de phase, même si finalement, la réservation ne sera pas honorée (action Sophie LAKRICHI) 
 Déclarer les compétitions et les lieux dans SIFFA (action Sophie LAKRICHI) 
 Mettre à jour le calendrier en ligne avec les lieux de compétitions (action Sophie LAKRICHI) 
   

Fin de la réunion 22h00 

PV rédigé par Magalie DUPRAT 


